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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la Communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 


RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 


CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-


Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 


Charles 


 


NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


EQUIPEMENTS CULTURELS 


* 


THEATRE LE FORUM - APPROBATION DES COMPLEMENTS DE PRIX 


* 


- N° 52 – 


 







M. DECARD, Vice-Président, expose :  


 


Conformément à la convention de coopération entre la Communauté d’agglomération et la régie 


du théâtre le Forum, la Communauté d’agglomération verse un complément de prix par billet 


vendu, variable selon la catégorie tarifaire. 


 


Dans un souci de proposer une offre tarifaire adaptée aux attentes du public, et simplifiée pour 


davantage de compréhension, une étude marketing a conduit le Forum à approuver, par 


délibération de son conseil d’administration en date du 31 mars 2022, une nouvelle grille 


tarifaire des spectacles, ci-annexée, applicable à compter de la saison 2022/2023. 


 


Cette nouvelle grille vise à répondre aux impératifs suivants : 


- s’adresser à tous types de publics : jeunes, familles, groupes, spectateurs assidus… ; 


- offrir des formules de fidélisation accessibles à chacun des publics identifiés ; 


- sortir de la « logique d’abonnement », moins adaptée aux pratiques des spectateurs. 


 


Ainsi, la nouvelle grille tarifaire repose principalement sur un dispositif type « carte avantages », 


soit des formules à même de répondre aux attentes des différents publics, et qui les incitent à 


revenir au théâtre régulièrement.  


 


Compte tenu de cette nouvelle grille tarifaire, il est proposé d’approuver les nouveaux 


compléments de prix ci-dessous, qui restent identiques ou dans la moyenne des précédents 


compléments, adaptés à la nouvelle tarification :  


 


Catégorie Spectacles 
Jeunesse 


Spectacles 
au tarif A 


Spectacles 
au tarif B 


Spectacles 
au tarif C 


Spectacles 
au tarif D 


Plein tarif  
 
 
 


290 € 


 
 
 
 


290 € 


75 € 75 € 75 € 


Tarif réduit* 105 € 105 € 105 € 


Demi-tarif** 145 € 145 € 145 € 


Jeunes en 
projet et 


élèves, sur le 
temps 


scolaire et 
périscolaire 


 
 


290 € 


 
 


290 € 


 
 


290 € 


*Accessible aux – de 18 ans / étudiants de – de 26 ans / demandeurs d’emploi / minima sociaux et aux 
titulaires d’une carte Carte Avantage / d’une Carte Famille et d’une Carte Privilège. 
**Accessible aux titulaires d’une Carte Jeune & Solidaire et aux enfants des titulaires Carte Privilège et 
Carte Famille 


 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la nouvelle grille tarifaire des spectacles du théâtre Le Forum, ci-annexée, 


applicable à compter de la saison 2022/2023. 


 


APPROUVER les compléments de prix applicables à compter de la saison 2022/2023 tels que 


présentés ci-après : 


 
 







Catégorie Spectacles 
Jeunesse 


Spectacles 
au tarif A 


Spectacles 
au tarif B 


Spectacles 
au tarif C 


Spectacles 
au tarif D 


Plein tarif  
 
 
 


290 € 


 
 
 
 


290 € 


75 € 75 € 75 € 


Tarif réduit* 105 € 105 € 105 € 


Demi-tarif** 145 € 145 € 145 € 


Jeunes en 
projet et 


élèves, sur le 
temps 


scolaire et 
périscolaire 


 
 


290 € 


 
 


290 € 


 
 


290 € 


*Accessible aux – de 18 ans / étudiants de – de 26 ans / demandeurs d’emploi / minima sociaux et aux 
titulaires d’une carte Carte Avantage / d’une Carte Famille et d’une Carte Privilège. 
**Accessible aux titulaires d’une Carte Jeune & Solidaire et aux enfants des titulaires Carte Privilège et 
Carte Famille 
 


DIRE que la dépense sera prise en charge par le budget principal 2022 et 2023 sur les crédits 


inscrits au chapitre 65 « Autres charges de gestion courante ». 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. DECARD, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération












ANNEXE :
PROPOSITION DE NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE


SPECTACLES 
JEUNESSE


SPECTACLES AU TARIF 
A


SPECTACLES AU TARIF 
B


SPECTACLES AU TARIF 
C


SPECTACLES AU TARIF 
D


PLEIN TARIF  10€ 15€ 26€ 35€ 45€


TARIF RÉDUIT* 7€ 11€ 19€ 26€ 33€
1/2 TARIF** 5€ 7€ 13€ 17€ 22€


* accessible aux - de 18 ans / étudiants de - de 26 ans / demandeurs d’emploi / minimas sociaux
et aux titulaires d’une Carte Avantage, d’une Carte Famille et d’une Carte Privilège.
** accessible aux titulaires de Carte Jeune  & Solidaire et aux  enfants des titulaires  Cartes Privilège & Cartes Famille.


***  Personnes à taux d’incapacité ⋝ 80% : place de l’accompagnant offerte.


À CHACUN SA CARTE :


TARIFS BILLETS À L’UNITÉ :


CARTE
PRIVILÈGE


Réservez votre fauteuil pour l’ensemble de la saison
(tarif selon saison)
- Tous les spectacles au tarif réduit pour le titulaire de la carte
- Attribution de votre fauteuil pour l’ensemble de la saison
- Tous les spectacles au 1/2 tarif pour vos enfants (- de 18 ans)
- Réservation de votre place de parking sous-terrain
- 10 consommations offertes au bar du théâtre
- 2 invitations à offrir à vos proches
- 1 dîner offert au restaurant « Les 3 coups de fourchette »


CARTE
FAMILLE


Venez en famille à prix réduit
- Tous les spectacles à tarif réduit pour 2 adultes (dont le titulaire)
- Tous les spectacles à 1/2 tarif pour vos enfants (- de 18 ans)


CARTE
AVANTAGE


Découvrez la saison à prix réduit
ou offerte dès la réservation de 3 spectacles A et/ou B
- Tous les spectacles à tarif réduit pour le titulaire de la carte


CARTE
JEUNE


Accédez à la saison à 1/2 tarif*
ou offerte dès la réservation de 2 spectacles A et/ou B
> Tous les spectacles à 1/2 tarif pour le titulaire de la carte
* accessible aux - de 18 ans / étudiants de - de 26 ans / demandeurs d’emploi / minimas sociaux


Balcon, banquette et strapontin : moins 4 €


CARTE
SOLIDAIRE
&


15€


20€


45€


XXX€







TARIFS SPÉCIAUX


CARTE JEUNES SAINT-RAPHAËL (ET AUTRES CARTES JEUNES DU TERRITOIRE) :  Tous les spectacles à 1/2 tarif
 


ePASS JEUNES :  Tous les spectacles à 10€


PASS CULTURE : Tous les spectacles à tarif réduit


GROUPES* : Tous les spectacles à tarif réduit
*10 places minimum réservées pour un spectacle ou commande groupée de 50 places minimum sur différents spectacles.


SPECTACLES DES COMPAGNIES LOCALES : 12€


TARIFS HORS GRILLE


Éducation Artistique et Culturelle :
ÉLÈVE & ACCOMPAGNATEUR SUR TEMPS SCOLAIRE (ÉTABLISSEMENT DE L’AGGLOMÉRATION) :  0€
ÉLÈVE & ACCOMPAGNATEUR SUR TEMPS SCOLAIRE (ÉTABLISSEMENT HORS AGGLOMÉRATION) :  8€


GROUPE DE JEUNES EN PROJET CULTUREL :  8€
ÉLÈVE  AYANT ASSISTÉ À UNE REPRÉSENTATION SCOLAIRE QUI SOUHAITE REVENIR (MUNI DE SON BILLET) : 0€





